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 La CGT a refusé de signer un 

accord régressif et injuste !  
Malgré une mobilisation des 
agents pour demander aux re-
présentants du personnel de ne 
pas signer le protocole d’accord, 
4 organisations syndicales 
(CFDT, FO, FSU et SUD) l’ont si-
gné . Cet accord sera présenté 
au vote de l’assemblée départe-
mentale le 27 juin prochain.  
 
Il n’y avait aucun risque d’aggra-
ver le contenu de l’accord en re-
fusant de le signer puisque l’ad-
ministration nous avait prévenu le 19 mai : en cas d’absence d’ac-
cord, le même  protocole 1607h serait présenté en comité tech-
nique le 2 juin. 
C’était l’option que nous avions choisie pour gagner encore du 
temps de discussion et surtout laisser seule l’administration assu-
mer ses choix . 

Ce que l’on peut gagner en se mobilisant? 

Des jours de repos supplémentaires en lien avec une re-
connaissance de pénibilité du travail selon les métiers. 

 
Une compensation financière dans les cas où l’augmenta-

tion du temps de travail aura été imposée. 

1607 h : 

L’heure de la Mobilisation ! 

27 juin, 8h30, Parvis d’Alco! 

3 Scénarios  

vont être 

appliqués:  

 

35h 

PERTE : 7 jours 

de congés 

 

38h38 

PERTE  : 

7 jours congés 

et 6 JTL 

 

41h 

 25 mn de tra-

vail en plus 

par jour 

Dernière page du protocole sur les 
1607 heures. 
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P A G E   2  

Appel aux élus départementaux :  

Pour une réelle considération du temps de travail! 

 Aucune perte de jours de repos ! 

 Une heure travaillée = une heure payée 

 Prise en compte des heures supplémentaires dès la première 

heure réalisée 

 Respect des jours de repos des métiers pénibles et avec con-

traintes particulières 

 Reconnaissance de nouvelles pénibilités ouvrant droits à des 

jours de repos supplémentaires 

 Dans tous les cas où le temps de travail augmente : compensa-

tion financière en contrepartie  

Le 27 juin ne votez pas l’applica-
tion des 1607 heures dans la col-
lectivité. 
Montrez ainsi votre reconnais-
sance pour l’immense travail ac-
compli par les agents de la col-
lectivité. 
Témoignez ainsi de votre enga-
gement contre une loi de transformation de la fonction publique 
régressive et injuste. 
 
Soutenez de cette façon les agents et les représentants du person-
nel engagés pour plus de justice sociale au travail dans votre col-
lectivité.  
 
Depuis des années un trop grand nombre d’agent a travaillé sans 
compter les heures! Nous vous demandons aujourd’hui en refu-
sant de voter ce protocole de leur rendre ainsi un peu du temps 
qu’ils ont donné généreusement.   

Les  utopies d’hier 

sont les réalités 

d’aujourd’hui! 

 

 

 

 

En l’état le passage 

aux 1607h dans notre 

collectivité a une 

incidence sur le 

pouvoir d’achat des 

agents. En effet, 

l’augmentation du 

temps de travail 

modifie l’organisation 

de la vie personnelle 

notamment en terme 

de garde d’enfants ou 

de personnes à 

charges. 

Cette augmentation 

du temps de travail 

entraine aussi le 

nombre de frais non 

remboursés dans le 

cadre de certaines 

mlissions 

(déplacements 

intramuris, parkings, 

certains repas, etc…) 

Nous demandons des 

compensations 

financières pour tous 

les agents subissant 

l’augmentation du 

temps de travail! 
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RASSEMBLEMENT, Alco, 27 juin, 9h 
Accueillons nos élus départementaux autour d’un café pour leur 

rappeler nos réalités de travail : 
Nos heures supplémentaires perdues, nos impossibilités de récu-
pérer toutes nos heures, la pénibilité de nos métiers non recon-
nue,  nos engagements dans les missions de service public sans 

compter, le stress au travail, les burn-out…  
Demandons leur de ne pas voter ce protocole en assemblée! 

Tous ensemble, tous ensemble! 
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